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I. [bookmark: _Toc93920039]NOTRE PROPOSITION FINANCIERE
Afin de répondre au besoin de la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE) de sélectionner un prestataire disposant d’une expertise avérée pour la gestion de son call center aux fins de mesurer la perception de la qualité de la distribution d’électricité d’une part et la gestion des plaintes, la gestion des demandes d’interventions ou de dépannage d’autre part, nous proposons une offre financière dans laquelle tous les montants sont exprimés en francs CFA et en hors taxe.
Notre offre financière prend en compte deux hypothèses :
· La location de position de travail équipée avec ressources humaines 
· La mise à disposition de ressources humaines pour la gestion du Call center de la SBEE
 
HYPOTHESE I : LOCATION DE POSITION DE TRAVAIL EQUIPEE AVEC RESSOURCE HUMAINE
Nous proposons cette hypothèse dans le cas où la SBEE ne disposerait pas en interne du matériel et mobilier nécessaire pour rendre un call center opérationnel dans le cadre de la gestion des prestations énumérées plus haut.
Il s’agit ici de la location de positions de travail équipées avec ressources humaines.
Chaque position de travail équipée avec Ressource Humaine comprend :
· mobilier répondant aux exigences ergonomiques de centre d’appels, (table et chaise de production),
· matériel informatique (Ordinateur complet disposant des caractéristiques minimum pour la réception et l’émissions d’appels dans un centre d’appels)
· casque de production
· téléphone IP
· licence Windows sur le poste
· licence Hermès Vocalcom
· rémunération des ressources humaines (agents et personnel d’encadrement)
· diverses charges directes et indirectes
· rapport de production et reporting
Le forfait mensuel proposé pour la mise à disposition d’une position de travail avec ressource humaine est de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA HT.
NB  En fonction de la volumétrie du flux d’appels, les deux parties de commun accord pourront s’accorder sur le nombre de positions à mettre à disposition dans le cadre de cette prestation. 
HYPOTHESE II : MISE A DISPOSITION DE RESSOURCES HUMAINES POUR LA GESTION DU CALL CENTER DE LA SBEE
Cette hypothèse est proposée dans le cas où la SBEE disposerait d’un call center avec une solution CRM de gestion de la relation client.
Il s’agira pour le groupe MEDIA CONTACT de déployer l’ensemble du personnel nécessaire pour l’exécution des prestations énumérées plus haut.
Cette hypothèse est divisée en deux parties : 
· La refacturation du coût total des ressources humaines mises à disposition 
· Les frais d’agence 
A- [bookmark: _Toc88743461][bookmark: _Toc93920040]LA REFACTURATION DU COUT TOTAL DES RESSOURCES HUMAINES MISES A DISPOSITION
Il s’agit de refacturer au réel :
· la masse salariale,
· les indemnités de congés, 
· la prime de rendement  
· le forfait lié à la couverture de l’assurance maladie des ressources humaines mises à disposition. 
La masse salariale comprend le salaire brut des ressources et les charges patronales (sociales et fiscales).
Nous proposons dans notre offre une rémunération des agents composée d’une partie fixe et d’une partie variable qui tient compte du niveau de réalisation des performances qualitatives et quantitatives des téléopérateurs conformément à la grille ci-dessous.
	[bookmark: _GoBack]
	Salaire fixe net (FCFA)
	Salaire variable net (FCFA)
	Salaire total net (FCFA)

	Conseiller Relation Client à Distance (CRCD)
	           130 000   
	          30 000   
	         160 000   

	Team leader (superviseur junior)
	         200 000   
	          50 000   
	         250 000   

	Responsable call center (Manager) 
	         350 000   
	       50 000   
	         400 000   






La prime de rendement est facturée annuellement et son calcul est basé sur la performance individuelle de chaque ressource humaine. Les deux parties de commun accord retiendront les critères de calcul de cette prime.
Le forfait lié à la couverture de l’assurance maladie proposé par ressource humaine est de trente mille (30 000) francs CFA.
Les ressources humaines bénéficient de la totalité de leur partie variable lorsque les objectifs mensuels à elles assignées sont atteints à 100%; le cas échéant la proportion de leurs réalisations leur sera attribuée.
Notons que le nombre de ressources à utiliser pour cette opération sera fonction de la volumétrie des requêtes, demandes et réclamations à recevoir  et du nombre de position de travail équipée utilisé.
Les locaux adaptés répondant aux normes ergonomiques pour abriter un centre de contact normé avec les câblages réseaux y compris le matériel sont entièrement à la charge du client donneur d’ordre (SBEE). MEDIA CONTACT se réserve le droit d’effectuer un audit du plateau de production et de la solution avant le démarrage de l’opération afin de s’assurer que les prérequis nécessaire pour une bonne réalisation  de la prestation sont respectées.

B- [bookmark: _Toc88743462][bookmark: _Toc93920041]LES FRAIS D’AGENCE 

Les frais d’agence représentent la commission du prestataire. Le taux de commissionnement proposé est de 25% de la masse salariale mensuelle facturée. 
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